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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – L’organisation des collectes de sang, de plaquettes ou de plasma est coordonnée avec les 
associations locales de donneurs de sang bénévoles, dans le cadre des partenariats existants avec 
l’Établissement français du sang, afin d’optimiser la mobilisation des salariés et de renforcer 
l’efficacité des collectes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour maximiser la participation des salariés aux collectes sans créer de nouveaux dispositifs 
coûteux, cet amendement propose de s’appuyer sur les associations locales (ex. : associations de 
donneurs de sang bénévoles) déjà actives dans l’organisation des collectes. Cette coordination, 
réalisée dans le cadre des partenariats existants de l’EFS, permettra d’optimiser les moyens 
disponibles tout en renforçant la mobilisation locale, notamment dans les territoires isolés.


